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NOTE DE PRESSE 

 
 

UNE SECONDE VIE POUR LES OBJETS USAGÉS  
APPORTÉS EN DÉCHETTERIE 

 

Les déchetteries de l’Agglomération Côte Basque - Adour valorisent aujourd’hui  
les objets déposés en bon état dans le cadre d’un partenariat contracté 

avec la Communauté Emmaüs et le Syndicat Bil Ta Garbi 
 
 

 
 

 
 
 



1. Prévention de la production de déchets : un des axes du Grenelle de l‘Environnement. 

Le Grenelle a réorienté l'ensemble de la gestion des déchets vers ces mesures prioritaires et a défini un 

nouvel ensemble d’objectifs opérationnels. Les engagements du Grenelle sont traduits dans le plan 

d'actions 2009 – 2012. Plan fondé sur le principe que « le meilleur déchet est celui que l’on ne produit 

pas ». En effet, un déchet constitue à la fois une perte nette de matière et une pollution potentielle. 

L’objectif de la politique nationale est de poursuivre et amplifier le découplage entre croissance et 

production de déchets. 

Ce plan vise des objectifs quantifiés : réduire de 7 % la production d'ordures ménagères et assimilés 
par habitant sur les cinq premières années ;  diminuer de 15 % d'ici 2012 les quantités partant à 
l'incinération ou au stockage… 

Les actions engagées par l’Agglomération s’inscrivent dans cette optique. 

 

2. Expérimentation menée en 2010 
 

Durant l’année 2010, une expérimentation de récupération d’objets (livres, vaisselle, jouets, petits 

meubles,…) et de vêtements a été menée à la déchetterie du Pont de l’Aveugle à Anglet, en partenariat 

avec la Communauté Emmaüs. 

 

Cette expérimentation consistait à faire mettre de côté, par les gardiens de la déchetterie, tous les 

objets déposés susceptibles de faire l’objet d’une seconde vie. Récupérés quotidiennement par la 

Communauté Emmaüs, ces derniers étaient ensuite triés puis réparés si nécessaire. Les objets 

pouvaient ainsi être vendus dans le « Bric à Brac » d’Emmaüs à Tarnos à des prix accessibles aux 

foyers dont les moyens financiers sont modestes. 

 

Cette opération a permis, sur l’année 2010, de récupérer 1 435 m3 d’objets et de vêtements de 
bonne qualité (ce qui représente environ 158 tonnes de déchets récupérables détournés des 

encombrants).  
 
3. Pérennisation et extension du dispositif 
 

Fort de ce succès, il a été décidé de pérenniser ce dispositif et de l’étendre à l’ensemble des trois 

déchetteries de l’Agglomération en le formalisant notamment par une convention tripartite entre 

l’Agglomération Côte Basque -Adour, la Communauté Emmaüs et le Syndicat Bil ta Garbi. 

 

→ l’Agglomération s’engage à faire effectuer un pré-tri des objets en bon état par ses gardiens de 

déchetteries et à les stocker dans les contenants prévus à cet effet, 

 

→ le Syndicat s’engage à mettre à disposition gratuitement les objets pouvant être récupérés et à 

reprendre les objets non collectés par la Communauté Emmaüs, 

 

→ la Communauté Emmaüs s’engage à former les gardiens de déchetterie, à venir récupérer les objets 

en bon état quotidiennement, à accompagner la démarche sur site tous les dimanches matins enfin, à 



assurer le tri, le contrôle, le nettoyage et les réparations éventuelles des objets en vue de les vendre 

dans le « Bric à Brac » à Tarnos. 

 

En plus de permettre à des foyers aux revenus modestes de pouvoir bénéficier d’objets d’occasion à 

des prix très abordables, cette démarche présente des avantages tant au niveau environnemental qu’en 

termes  d’insertions sociales.  

 

Cette opération permet de : 

- réduire les tonnages de déchets à traiter en leur donnant la possibilité d’une seconde vie ; 

- réduire le coût d’élimination associé (le coût de transfert et de traitement par enfouissement des 

déchets tout venant s’élève à 112,73 € TTC la tonne en 2011).  

- favoriser l’insertion sociale via la création d’une activité dédiée (collecte et revalorisation des 

matériaux) par la Communauté Emmaüs. 

 

Ce dispositif destiné à favoriser la récupération d’objets réutilisables apportés en déchetteries est en 

place dans l’ensemble des déchetteries de l’Agglomération Côte basque - Adour (Pont de l’Aveugle à 

Anglet, Ranquine à Biarritz et Saint Frédéric à Bayonne) depuis le 9 mai 2011. 

 

Les objets inutilisés en bon état (vêtements, meubles, vaisselle, jouets, électroménagers,…) peuvent 

également être déposés directement chez Emmaüs (361 rte Abbé Pierre 40220 TARNOS) ou être 

récupérés au domicile du  particulier sur prise de rendez-vous après appel téléphonique (Tel : 05 59 55 

23 13 du lundi au samedi de 8h à 12h et de 14h à 18h). 

 

Le savez-vous ? 
 

 
Emmaüs, actrice du développement durable 
 
La Communauté Emmaüs de Tarnos est l’une des plus importantes de France. Elle accueille une 
cinquantaine de personnes toute l’année. Ces hommes et femmes, en situation de précarité, retrouvent 
une dignité par l’exercice d’un travail utile, valorisant et solidaire. Emmaüs promeut en effet un modèle 
alternatif où travailler permet d’accéder à la liberté d’être soi en aidant les autres. La communauté de 
Tarnos ne faillit pas à cette règle. Ici, les hommes et femmes « peuvent rester un jour ou la vie », 
explique Franz Valli le responsable. Seule condition, participer de ce travail collectif et de cette notion 
de solidarité. Sachant qu’Emmaüs propose aux personnes accueillies un large éventail d’actions et de 
services pour faciliter leur réinsertion.  
 
Emmaüs Tarnos vit de la vente des objets de deuxième main. Elle collecte les vêtements, les meubles, 
l’électroménager usagés des villes de la grande agglomération bayonnaise, les trie, les répare quand 
cela est possible, afin de les revendre dans son « bric-à-brac ».  
 
En 2010, Emmaüs Tarnos a collecté 225 tonnes de vêtements, 80 tonnes de ferrailles et de métaux, 30 
tonnes de papiers et de cartons, 18 tonnes de gravats, 5 tonnes de verre, 242 tonnes de gros et petit 
électroménager. Rappelons que l’opération engagée avec l’Agglo représente 158 tonnes de déchets 
récupérables détournés des encombrants.  
L’équipe d’Emmaüs a ainsi réalisé 8595 ramassages chez les particuliers et professionnels. Concernant 
les vêtements, 15 %  sont vendus directement dans le magasin de Tarnos et 85 % est transféré au 



Relais, SARL d’insertion d’Emmaüs pour y être réutilisé. Ce qui ne peut être revendu est alors 
transformé en isolant.  
Ainsi, à l’image des 116 autres communautés Emmaüs de France, fortes de plus de  
7 000 compagnons, la communauté de Tarnos est une actrice incontournable de la prévention des 
déchets, et donc de la protection de l’environnement.  
Sur l’ensemble du réseau Emmaüs, 75 % des 224 500 tonnes de produits collectés sur l’année sont 
valorisés grâce aux savoir-faire des compagnons.  
 

 

 
Le syndicat Bil Ta Garbi, partenaire privilégié de l’Agglo 
 

Le Syndicat Bil Ta Garbi couvre 201 communes, dont celles de l’Agglomération Côte Basque – Adour 
(sauf la commune de Bidart dont la collecte et le traitement des déchets sont assurés par le syndicat 
Bizi Garbia). Le syndicat s’occupe du traitement des déchets ménagers et assimilés, de la mise en 
décharge des déchets ultimes. Il est chargé du transport, du tri ou du stockage des déchets, ensuite 
éliminés dans des filières dédiées de recyclage, de valorisation, de compostage. Le syndicat entend 
mener une politique « cohérente et solidaire » de traitement des déchets ménagers et créer les 
équipements adaptés, à l’image de Canopia, le futur centre de valorisation des déchets de 
l’agglomération bayonnaise. Cinq objectifs majeurs concourent à la mise en œuvre de la politique du 
syndicat : 

- réduire la production de déchets, 
- recycler deux fois plus de matériaux (emballages, journaux-magazines), 
- rendre au sol la matière organique issue des déchets, 
- limiter les distances et les masses de déchets sur les routes, 
- prétraiter les déchets avant de les enfouir. 

 
Pour l’aider dans ses missions, Bil Ta Garbi s’est associé le travail d’une quinzaine d’ambassadeurs du 
tri, dont six travaillent directement pour l’Agglomération Côte Basque – Adour. Ces derniers assurent 
notamment de la communication en porte-à-porte auprès des ménages pour expliquer les consignes de 
tri, former aux gestes à adopter, informer des conséquences des erreurs de tri,… et des interventions 
dans les écoles pour sensibiliser les enfants à la bonne gestion des déchets.  
 
 

Cessons de jeter sans y penser ! 
Réparer ou donner, une idée lumineuse à portée de main. 
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